
  

A partir du 6 novembre pour une durée de 3 jours, une 

nouvelle phase de travaux de création du viaduc va 

démarrer sur l’Avenue de l’Europe.  

 
 

Adaptation du fonctionnement du quartier : 
 
/ La bretelle M113a sera mise en sens unique (sens 
sortie). Une déviation sera mise en place pour entrer sur 
le Parc Technologique du Canal.  

/ La circulation sur le giratoire Nord de l’avenue de 
l’Europe sera aménagée en voie à double sens.  

/ Une déviation (sens montant) sera mise en place par le 
site Airbus.  

/ Une déviation sera mise en place par la rue Hermès. 

 

Pour une diffusion de l’information plus rapide, 
une application Parlons Travaux est mise en 
place sur le secteur. 

 
 
 


